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Partis,^raïTùi.
DE L'ASSOCIATION ALLEMANDE DES DOUANES(i).

L'Allemagne, c'est-à-dire la confédérationallemande des douanes,
dispose aujourd'hui d'un marché, qui renfermeviugt-cinq millions
d'habitans. Avant l'organisationde l'union, le pays était coupe par
pltis de quarante lignes de douanes le commerce d'exportation etd'importationne se faisait que par la Prusse, qui a des ports sur la
Baltiqueet par les.états' qui touchaient aux rives du Rhin. Les en-traves pour la circulation des marchandisesétaient sans nombre, et
par une rivalité mal entendue; les gouvememensallemandsélevaient
barrières contre barrières. Le commerce et l'industrie souffraient
également de ce régime; les capitaux restaient sans mouvementetl'activité là mieux entendue restait toujours renfermée dans un cer-
cle étroit.

L'associationà donnétout à coup à la Prusseet à l'Allemagne tous
les avantages d'un grand pays; l'approvisionnementintérieurest de-
venu très facile une foule d'objets qu'on cherchait autrefois à l'é-
trangersont maintenantlivréspas les états associés. Les capitaux de
la Bavière se portent maintenant dans le "Wurtemberg, et récipro-
quement les ouvriers ne sont plus assujétisà une seule et môme
localité, et 1 industriel peut choisir L'emplacement de sa manufactu^-
re sans crainte d'être gêné par les douanes.

Les documensofficielsne sont pas publiés en Prusseet dansTU-
nion allemande avec la même régularité qu'en France et en Angle-
terre, et les chiffres se rapportant au commerceet à l'industrie,etqui
sont à notre connaissance,ne dépassentpas l'année 1836. Ils suffisent
toutefois pour donner une idée de l'influencede l'union, et nous al-
lons par conséquentles résumer sommairementen les accompagnantde quelquesexplicationset de faits qui Ipùr donnent uneplus* grande
autorité. Dansles tableaux qui ont été publiés, les produits des droits-
sont confondus on n'a fait aucune distinctionentre les recettes d'en-
trée, de sortieet de transit mais comme les deux dernières taxessont extrêmement faibles, elles ne donnent presque pas de recette,et on peut sans inconvénientporter la totalité des droits au compte
des droits d'entrée.

Les statisticiensqui ont compulsé les matériaux des tableauxde
douanes ont classé les marchandises en cinq catégories différentes.
La première comprend les objets qui n'ont pas de similaires dans
l'association,tels que denrées coloniales; la deuxièmeles objets qui
ont leur similairesdans l'union, tels que vins, tabacs, bestiaux, etc.;la troisième les matières nécessaires à l'industrie,fils, fers, cuivre,
laiton, cuirs, huiles, résines, matières tinctoriales la quatrième les
.produits manufacturés tissus de tous genres, poteries, papiers, ma-chinés; la cinquièmecomprend enfin tous les objets qui ne paientqu'un franc 85 c. de droit d'entrée par quintal, et qui ne donnentqu'une très faible recette.

Quoique la .constitution définitive de l'union ne date que de 1836;
on peut cependantla^ considérercomme assise dès 1833. Car à cette
époque elle comptait déjà plus de 23 millions d'habitàhs, et les ad-
jonctions subséquentesri'ontptl la modifier sensiblement. En évaluant
maintenant pour les cinq classes de marchandisesles droits d'entrée
en centièmes,on verra dans quel rapport les importationsont eu lieu
dans les annéesl833, 1834 et 1835.

Les denrées coloniales, c'est-à-dire les objets qui ne se produi-
sent pas dans l'association,- entraient, en 1833, pour 46 centièmesetdemi; dans les recettes, en 1834, pour49centièmes,eten 1835 pour
près de 55 centièmes. Les objets de la deuxièmeclasse, c'est-à-dire
ceux qui ont leurs similaires dans l'Union, ont suivi une progression
inverse. Us figuraienten 1833 pour 29 1{3 de ces dans les recettes, en
1834 pour 27 l|4,-et en 1835 pour 24 Ii5 seulement. L'entrée des
matières nécessairesà l'industrie a subi une légère augmentation;elle
est, pour les trois annéesen question,évaluée en centièmes à 9 Ij6,
10 112 et 9 Ir2. Il y a eu une dépressionsensible daus l'introduction
des produits manufacturés;elle est indiquéepar les chiffres 13 Ij2,
11 et 10 2j5. Les produits de la cinquième classe sont absolument
sans importance. Voici maintenant les observationsqui se déduisent
des chiffres, ou, pour mienxdire, des rapports qu'on vient de lire.
'Les^importations et les exportations, depuis la formation de l'u-
(i)Voir la Pressedu 17août"

FEUILLETON DE LA PRESSE.

UNE PRINCESSE PARISIENNE (i),
SCÈNE DE LA VIE PATUSIENNE,

DÉDIÉ A MON AMI THÉOPHILE GAUTIER.

VHÏ.– Horrible éprenve.
Le lendemain,sur les deux heures, madame d'Espard qui, depuis

près d'ungnois,ne voyait plus la princesse, et n'en avait pas reçu un seul
traître mot, vint amenée par unie excessive curiosité.' Rien de plus plai-
sant que la conversation de ces deux fines couleuvrespendant la premiè-
re demi-heure.Dianei d'IJxëlles se gardait comme de porter une robe
jaune, de parler ded'Arthez. La marquise tournaitautour de cette ques-
tion comme un Èédouiri, autour d'une riche caravane. Dianes'amusait,
la marquiseenrageait.Diane attendait,, elle voulaitutiliser son amie, ets'en faire un chien de chasse. De ces deux femmes si célèbresdans le
monde actuel, l'une était plus forte que l'autre. La princesse dominait
de toute sa tête la marquise,et la marquise reconnaissait intérieurement
cette supériorité.Là, peut-être,était le secretde leur amitié. La plus fai-
ble se tenait tapie dansson faux attachementpour épier l'heure si long-tempsattenduepar tous lés faibles, dé sauterà la gorgedes forts, et leur
imprimer la marque d'une joyeusemorsure.Dianey voyaitclair. Le mbnr
deentier était la dupe de leurs câliner ies. A l'instantoù la princesse vit
une interrogationsur lés lèvresde son a'mië, elle lui dit Eh bien!ma
chère, je vous dois un bonheur complet,immense, infini, céleste.

Que vouiez-vous dire?
Vous souvenez-vous dé ce que nous disions il y a un mois, dans ce

petit jardin, sur le Bàric, au soleil, sous le jasmin.Ah il n'y a que' les
gens dé génie qui saunent aimer. J'appliqueraisvolontiers à mon 'grand
Daniel d'Arthez lé mot du duc d'Albeà Catherinede Médicis: la tête
d'un seul saumon va'ù'Ècelle de toutesles grenouilles. •Je ne m'étonneplus de rie plus vous voir, dit Mmed'Espard.

(1) Voir la Pretse dei 20, 21, 22, 23 et 25 août

nion, ne se sont pas accrues dans la même proportionque la popula- ¡
tion, c'est-à-direque l'adhésionsuccessive des états allemands n'a pas

l

donné une- augmentation proportionnelledans les -mtréeSi quoique lala
situation commerciale soit maintenant bien plus favorable. Ce phéT
hoinène s'explique de la manièresuivante Le marché est devenu

pour chaque état, pour chaque producteur, bien plus étendu depuis
l'union; ce que les pays isolés tiraient du dehors, ils le trouvent
maintenant dans l'association, et une foule de produits manufacturés
qui passaientautrefois d'un-paysà l'autre et qui figuraient naturelle-
ment dans les chapitres d'importation et d'exportation, circulent
maintenant librementet ne donnent plus lieu à des mentions fiscales
et douanières.Lorsque le marché prussienétait borné à une popula-
tion de 13 millionsd'habitàns, les résultats pour la consommation
des blés, des bestiaux, des tissus, ne pouvaient être les mêmes que
pour un marché d'une populationde 25 millionsd'habitàns. La mas-
se d<; certainesproductionsa dû s'accroître, et les industries lés plus
avancées de chaque pays, ont dû étendre leurdébit dans toute l'assof
dation. Ainsi les fabriques de «oton de la Saxe, supérieuresà celles
de la Prusse, ont tout-à-coup trouvé de nouveaux débouchés,et cel-
les-ci, pour ne pas disparaître, ont dû se mettre au niveau des pre-
mières pour soutenir la concurrence. C'est- ainsi que le consomma-
teur a. trouvéun avantage, tant sous le rapport de la-qualitéque sous
celui du prix.

Cependantla réductiondans les importationsn'a lieu que pour les
marchandisesque l'associationproduit ou fournit elle-même, et le
mouvementde la première classe de produits a suivi une autre, loi
que celui de la deuxièmeet de la quatrième classes. En effet, les
droits sur les denrées coloniales se sont élevés en trois années dans
le rapport de 46 à 55, ce qui indique une plus grande consomma-
tion et par conséquentune plus grande aisance. La diminution dans
les importationsdes marchandisesdé la seconde classe est un signe
favorable; elle est même une conséquence nécessaire de l'associa-
tion. Ainsi les bièreset les. vins qui entrent de la Bavière en Prusse
figuraientautrefoisparmiles articles d'importation les céréales et
les bestiaux, qui passentdu Wurtemberg dans la Hesse et dans les
provincesrhénanes, ne sont plus aujourd'hui des articlesd'importa-
tion. En 1831, la Prusse tirait de la Hongrie, de la France et de la
Bavière, 15.0,000 quintaux de vins. Les 30,000 qûintaux environ
qui provenaientde l'Allemagne ne paient maintenantplus de droits
et ne figurent plus dans les tables d'importationde la Prusse; on peut
même affirmer que la consommation des vins bavarois affranchis des
taxes aura augmenté en Prusse au détriment des vins françaiset
hongrois. La suppression des droits sur les marchandises-de la
seconde clause est une perte fiscale. Mais les Bavarois, les Hessois
ont trouvé un nouveaudébouchépour leurs vins, et la Prusse les re-
çoit à meilleur compte qu'auparavant; ce sont de nouvelles facilités,
de nouveaux moyens d'échange.
v Les matières nécessairesà l'industrie ont suivi une légèreprogrès
Mon ascendantedansl'importation;cela accuse un développementdans
l'industrie manufacturièreet une extension dans la consommation
ou dans la. sortie des produits fabriqués. L'importationdes produits
manufacturés,c'est-à-direde ceux de la quatrième classe a, au con-traire, diminué. Cela devait être ainsi; car, du momentque l'entrée
des cotons bruts, par exemple, s'accroît, et que celle des cotonsou-
vrés diminue, il y a nécessairementprogrès dans les fabriques du
pays et dans la consommation.

Mais c'est toujours la première classe de marchandisesqui fournit
les meilleuresindications pour juger la prospérité croissantede l'as-
sociation. L'importationdes denrées coloniales s'élevait, en 1834, à
1,245,200 quintaux, en 1835, à 1,629,900 quintaux, et en 1836, à

1,843,000quintaux. L'importationdu coton en laine s'est élevée,
en 1835, à 121,000, en 1836, elle était de 187;000 quintaux.

La culture du vin et du tabac îont de rapidesprogrès dans l'asso-
ciation, et l'entrée de 'ces deux articlesdiminue d'année en année.
La Prusse récoltaitavant1828, en moyenne,25 millions dé litres dé
vin, aujourd'hui cette récolte est doublée, et cela, ainsi que nous
l'avons dit plus haut, au détriment des vins français. Quant au. ta-
bac, les importationssont tombées dans un espace de temps assez*z
court de 155 mille quintaux à 110 mille, mais les cultures de l'asso-
ciation se sont non-seulement étendues au point de comblerce dé-

Promettez moi, si vous le voyez, de ne pas lui dire un mot de moi,
mon ange, dit la princesse en prenant la main de là marquise. Je suis
heureuse!oh!mais heureuseau-delà de toute,expression et vous savez
combien dans le monde un mot, une plaisanterie vont loin. Une parole
tue, tant on sait mettre de venin dans une parole!Si vous saviez com-
bien, depuis huit jours,j'ai désiré pour vous une semblable passion En>-
fin,il est biendoux, c'est un bien beau triomphepournousautres femmes,
de nous endormir,d'achever notre vie de femme dans un amour ardent,
pur, dévoué, complet, entier, surtoutquand on l'a cherché pendant si
long-temps.

Pourquoime demandez vous d'être fidèle à ma meilleure amie,
ditMmed'Espard.Vous me croyez donc capable de vous jouer un vilain
tour? _

Quandune femme possèdeun tel trésor, là crainte de le perdreest
un sentiment si naturel, qu'elle inspirelés idées de la peur. Je suis ab-
surde, pardonnez-moi,ma chère.

Quelques momensaprès, la marquise sortit. En la voyant partir, la
princessese dit • Comme elle va m'arranger! puîsse-t-elle tout dire sur
moi; mais pour lui épargnerla peine d'arracherd'Arthezd'ici, je vais lelui envoyer.

A trois heures,quelques instans après, d'Arthezvint. Au milieud'un
discours intéressant, la princesse lui coupa net la parole, et lui posa sa
bellemain sur le bras.

Pardon, mon ami, lui dit -elle en l'interrompant,mais j'oublierais
cette chosequi sembleune niaiserie, et crùi cependant est de slà dernière
importance.Vous n'avez pas mis le pied chez Mme d'Espard depuis le
jour mille fois heureux où je vous y ai rencontré;allez y, non pas pour
vous, ni par politesse mais pour moi. Peut être m'en avez vous
fait une ennemie si elle a par hasard appris que depuis son diner vous
n'êtes pour ainsi- dire1 pas sorti de chez mot-. 'D'ailleurs;mon âmï, jéri'àî-
merais pas h vois voir abâridomïérVos relations et le, mondé, ni vos*
occupations et vos- ouvrages. Je serais encore êtràr.gèl&e^t'éalômiiiêe'.
On dirait que je vous tiens en lesse, que je votis-absoVM,-<fu%'jé* Crains
les comparaisons1, que je vetoSencore faïré parWcle' m'oï. Si vous m'ai-
mez, je vous ordonne de faire penser tout le contraire.Nous devonsêtre
deuxamis pour lé public. Continuez. •D'Arthez fut pour toujoursdiscipliné par l'ineffable douceur avec la-

ficit, mais elles répondent encore à une plus grande consommation.
Les données que nous venons d'exposer suffisent pour faire ap-

précier l'action des douanes prussiennesdans toute l'étendue de l'as-
sociation.Ces chiffres établissentque la consommationdes marchan-
dises exotiquess'est accruedans tous les états de la -confédération,
que la concurrence faite par l'étranger aux produits naturels indi-
gènes, a diminuépar suite du développementet du perfectionnementt
dés cultures les matières étrangères, nécessaires à l'industrie ouït
trouvé un plus grand débit; et enfin, les produits manufacturés
consommésdans l'intérieur de l'union ou livrés à l'exportation, ac-
cusent un mouvementindustriel progressif. Le résultat général et
actuel, obtenu par l'association,est, par conséquent, un plus grand
développementdes facultés productrices, un accroissement de ri-
chesse et de bien-être et une liberté d'action qui aura dans l'avenir
les plus heureuses conséquences.

L'union n'a pas sensiblementmodifié nos relationscommerciales
avec l'Allemagne parce que des tarifs bien calculés permettaient
l'entrée de nos marchandisesdans la confédération. Mais si nous
persistonsà conserver nos barrières, il viendra un moment où l'asso-
ciation ne pourra plus nous apporter ses produits pour prendre, en
échange les nôtres; il fautqu'il y ait dans les échanges une certaine
réciprocité'd'avantages,sans lesquelsles transactionss'arrêtentbien-
tôt. Que le gouvernementétudie donc cette grave question; s'il ne
peut, ou s'il ne veut pas étendre les débouchéspour nos vins, pour
nos soieries, qu'il avise à les conserver. L'Allemagne est >moins
égoïste que l'Angleterre; eh prêchantla liberté commerciale,elle
joint l'exemple au précepte. Nos voisins de l'autre côté du détroit
veulent modifier les tarifs de toutes les nations sans toucher aux
leurs; de pareilles dispositions nous montrent que nos intérêts com-
merciauxsont toutau moinsautantsur les bords du Rhin que dans
les trois royaumes. 'L'union allemande n'aura jamais une autre Inde
pour y porter ses produits, mais elle peut exercer malgrécela une
grande influencesur les destinéesindustrielles de l'Europe et offrir
àja France dés avantages que nous chercherionsen vain dans la
Grande-Bretagne.

Bien que cela ne tire pas à grande conséquence,nous n'en devons
"pas moins consigner, que le Journal de Paris,qm à lort ou à rai-
son passe pour être l'expression de l'opinion de la majorité du con-
seil, se prononceaujourd'hui en faveur de la réforme électorale. Les
chambresdésœuvréesn'ont- elles donc plus de lois utiles et urgentes
à faire? Celles promisesen complémentde la charte ont-elles donc
toutes été promulguées? La responsabilitéministérielle, la liberté de
l'instruction, etc. etc., sont-ellesdonc réglées? Toutes les grandes
questionsqui tiennent en suspens les grands intérêts industriels et
commerciauxde la France ont-ellesdonc été résolues?

Le Journal des Débats poursuit le cours de ses variations. Il y
a quelques jours, il était tout feu pour les intérêts du' pacha-i
d'Egypte; il rompait des lances avec la presse anglaise, qui se mon-
trait mal disposéeà l'égard du vainqueur de Nezib. Aujourd'hui, le
voilà toùt-à-fait rapatrié avec là politiquede l'Angleterre,et il trou-
ve très convenable que nous nous fassions les exécuteurs de tous ses
mauvais desseins contre Mehemet- Ali. E sempre bene.

Nous nous .bornons à constater le fait.

Nous empruntons le passage suivant à la première livraison d'un
recueil infinimentremarquable, publié à Bruxellessous ce titre, Re-
vue nationale de Belgique». Nousn'hésitons pasa ranger l'alliance russe parm* les consé-
quences de la politique futurede M. Thiers. Comme l'agrandissement dela position

extérieure dé la France,elle esi bien évidemment au fond de
ses prévisions. Il serait puéril de croire que parce que, dans l'tntérét de
la fondation du gouvernement actuel et dans celui de la question espa-
gnole qui l'abeaucouppréoccupépendant ces dernièresannées, M. Thiers
a été le soutien de l'alliance anglaise qu'il semblait dernièrementencore
vouloir resserrer,il yfût lié à tout jamais.Personne,inoins que M. Thiers,
ne faitdes alliancesune question de sentiment ou de principes personnep
plus que lui, ne les réduit à une seule question d'intérêt et de cirgsoBk

¡,
stances. Voici en quels termes lui-même appréciait l'alliance anglaffieXéft
l'alliance russe dès 1851 An1!

quelle cette gracieuse femme arrangeait sa robe pour tomber en roOT^-

élégance il y avait je ne sais quoi de fin, de délicat dans ce discoures?

qui le toucha aux larmes. La princesse sortait de tout es les conditions
ignobles et bourgeoises des femmes qui se disputentet se chicanentpiè-
ce à pièce sur des divans, elle déployait une grandeur inouïe. Elle n'a-
vait pas besoinde le dire, c'était entenduentre eux noblement. Ce n'é-
tait ni hier,ni demain, ni aujourd'hui, ce serait quand ils le voudraient
l'un et l'autre, sans les interminables bandelettes de ce que les femmes
vu'gairesnomment le sacrifice, parce que sans doute elles savent tout
ce qu'elles y perdent;maisn'est-ce pas une fête pour celles qui sont sû-
res d'y gagner? Enfin, dans cette phrase, tout était vague comme une
promesse,doux commeune espérance et néanmoins certain commeun
droit. Avouons-le ces sortes de grandeursn'appartiennentqu'à ces il-
lustres et sublimes trompeuses. Elles restent royales encore là où les
autres femmes deviennent sujettes. D'Arthezput alors mesurerla dis-
tancé qui existe entre ces femmes et les autres. La princesse se mon-
trait alors digne et belle. Le secretde cette noblesse est peut-être dans
l'art avec lequel les grandes dames savent se dépouiller de tous leurs
voiles. Ellesarriventà être, dans cette situation, comme des statues
antiques.Enharnaché dé tendresse, maintenu par les plus splendides

vertus, d'Arthezobéit et alla chez Mme d'Espard qui déploya pour lui

ses plus charmantes coquetteries.La marquise se garda bien de dire à
d'Arthezun mot de la princesse,mais elle le pria à diner pour un pro
chain jour. D'Arthez vit ce jour-là nombreuse compagnie, il y avait
Rastignac, Blondét, le marquis d'AjudaPinto, Maxime de Trailles;le
marquis d'Esgrignon, les' deux Vandenessë, du Tillet, un dés plus fi-
ches banquiers de Paris, le baron de Nucingen, Nathan, lady Dudley,'
deux des plus perfidesattachés d'ambassade, et le chevalier d'Espard,
l'urides plus profonds personnagesdé ce salon, la iri'ôkié de là pôliîi'qV.é

de sa belie-sœur. Ce fut en riant que Maxime de Trailies dit à d'Arthez-.
Vousvoyez beaucoupla princessede. Cadignan 1

D'Arthez fit en réponse à cette question une sèche inclination de tête,
Maximede'Trailies élait un' bravo d'un ordre supérieur,saris foi ni lui,
capable de tout, ruinant les femmesqui s'attachaient à lui, leur faisaiu

mettre leurs diamans en gage, mais couvrant cette conduite d'un vernis
dé manièreset d'un esprit satanique. Il inspirait à tout le monde une
crainteet un mépris «gai mais- comme personne n'étaitassez hardipour



Nous devions, disait-il,nousappuyersur quelqu'un c'était naturelle-
ment l'Angleterre.Elle avait eu son Juillet, mais sous forme parlementaire,
comme cela se asse chez elle. Leswhigs étaient au pouvoir. Elle travaillait
à la réforme; elle voulait la paix, elle était dans,toutes nos idées. Nous l'a-
vons eue pour amie et pour médiatrice.A cela certains politiques font uneobje* lion. La Russie, disent-ils, est pus naturellement notre alliée que1 Angleterre; les territoires étant plus éloignés, les intérêts ne sont pascontraires; et, par cxmple, ajoute-ton, la Russie nous aurait laissé pren-dre la Belgique, l'Angleterre jamais. Ces belle» considérationssont malheu-
reusement tout-cifait hors de propos. Si nous avions voulu faire une guerre
de conquêtes, apurementce n'eîll pas été avec l'Angleterre que nous aurionseu le plus d'analogie d'intérêts. Mais il s'agissait de résoudredes difficultés
ao principes, d introduire la révolution dans le conseil des puissances, deïéglei son état'Wans le' monde, suilout de lui sacrifier un royaume, et envérité, pour une pareille œuvre, l'Auglelsrre valait mieux que la Russie, à
moins toutefois qu'on ne voulût faire dix campagnes (1). ».

»
Aujourd'hui que la monarchie de juillet est introduite dans le con-seil des puissances,que son état dans le monde est réglé, que le royaumeds Pays-Bas-est détruit, pense-t on que dans l'esprit de M. Thiers leslieus de 1 alliance anglaise soient encore bien inviolables?La mobilité desalliances suivantles intérêts et les situations, est un principe qu'il a lui-même longuement défendu à la tribuneen 1856, et qu'avec l'énergiquelucidité de sa parole il résumait en ces mots «

Celui gui, un jourdon-ne, a le môme intérêtque nous, celui-làest notreallié ce jour-là (2). »
» Que M. Thiersdonc soit destiné à devenir ie défenseur de l'alliance

msse, aussitôt que cette alliance lui semblerapossible et opportune,c'est
une questionsur laquelle il nous serait difficile de conserver le doute;
comme il est aisé de prévoir qu'un jour peut venir où cette alliance seradans le côté gauche aussi populaire que l'alliance anglaise a pu l'être an-térieurement.»

Par l'extrait que nous avons donné hier du National, on a pu
voir que dans cette supposition,M. Thiers ne faisait que revenir à
ses premièresopinions qui étaient celles aussi des généraux Foy,
Lamarque, et des chefs de l'oppositionsous la Restauration.

La Revue de Paris publie les renseignemens suivans sur le port
de Portendic

«Toutefois, les choses n'iront pas plus loin. Portendic, situé dans les paysdes Maures Aulad-Ahmet-Dahman,sur la côte du Sénégal, dans la partie
de l'Afrique f.ançaise, n'a dhabitans qu'au moment de la récolte de la gom-
me et de la vente de cette denrée aux bâtimens européens. A l'époque de cemarché, ii a toujours été d'usaged'interdire aux bâtimens étrangersl'appro-
che de Portensic. Les escales ou lieux de marchédala côte.du Sénégal, où
se faille commerce de la gomme, sont en petit nombre et se réduisent* ou-tre Portendic, à l'escale du Coq, près de Podor, à l'escalede Darmankoursi
près de Saint-Louis,et à celle des Trarzas, au-dessus de Dagana.Portendic,plus à portée des Anglais de la colonie de Bathurst, sur l'Ile Sainte-Marie,
a excité leur attention, et ils ont voulu disputer à la France un commercequ'elle s'est réservé de tout temps dans cette possession. Or, les profits de
ce commerce sont peu importans, c'est le seul qui nous reste dans ees para-
pes et le gouvernement françaisne peut, dans l'intérêt de notremarine,re-fuser son appui à ceux de nos nationauxqui osent s'y livrer. Il faut savoir
que les expéditions pour le "commeice des gommes, exposent ceux qui les
tentent, à nombre de périls et de mauvaises chances. Quoique la navigationde cette partiede la côte du Sénégal ne soit dange;euse que dans la mauvaise
saison, les assureursdemandent des primes très élevées, car les navires par-tant des ports de France dans la bonne saison arrivent au Sénégal dans la
mauvaise, et vice versa. Au retour, les naviressont souvent forcés de mouil-ler au-dessus du fleuve pour compléter leur chargement,opération dange-
reuse et le chargement même, qui se compose de gomme, s'avarie et se dé-truit par le seul contact de l'eau. Quelques marchands anglais ayant violénotre blocus et commencé des opérations de commerce avec les Maures,éprouvèrentdes pertes par suite de la résistance de nos agens, qui les fdreè-
aent à se retirer. Ce sont leurs réclamations, portéesà la chambre heute, parlord Strangford, que lord Melbourne a accueillies en termes menaçans pour laFrance. f

« Lord Melbourne a annoncé que les réclamationsdes négocians anglais,élevées depuis cinq ans, ont subi le contrôle des juriscon ultes attachés auxconseils de la couronne, qui les ont trouvées valables.Le gouvernementfran
çais peut opposer des autorités non moins imposantes à ses yeux. Nous sa-vons, pour ne parler que des dernières circonstancesrelativesà cette ques-tion, que sous le ministère du 15 avril, lordGranville rappela ces récla-mations au ministre des affaires étrangères, et lui annonça que lord Pal-merston était forcé de les appuyerchaudement,car des négocians influens
de la Cité étaient intéressésdans cette affaire, et ils avaient les moyens d'enfaire parle- avec quelque retemissement,dans les "chambres anglaises. Onsait combien le gouvernementanglais redoute les attaques de ce genre, etlord Melbourne, en parlant encore plus haut que lord Strsngfordqui réc a-mait, a eu, non le dessein d'offenser la France, mais de se concilier les
puissances de la bourse de Londres. Après la communication qui lui fut
faite, M. Molédemanda l'avis écrit du bureau du contentieuxdes affairesétrangères, et un rapport étendu de M. Rossi, notre célèbre légiste, atta-ché comme jurisconsulte à ce département, fut bientôt remis au ministère,
qui le communiqua à l'ambassadeurd'Angleterre mais lord Granville re-tusa d'en prendre connaissance, alléguant son peu d'habitude des affairesde.ce genre. Des lors, le m nistre lui annonça qu« la difficulté allait êtredéféréeau conseil d'état, qui prononçaconformémentà l'avis du comité des
affaires étrangères.Le droit d'un seul des négocians anglais à obtenir une

(1) Monarchie de 1850, pag. 105.
(2) moniteur universel, séance de la chambre des députés,1« juillet 1836.

luitémoigner antre chose que les sentimens les plus courtois, il ne pou-1vait s'apercevoir de rien, ou il se prêtait à la dissimulation générale. Il
devait au comtede sWarsay,le premier ministre, le dernier degré d'élé-
vation auquel il pouvaitarriver. De Marsay le connaissait'de longue
main, et il l'avait jugé capable de remplir les fonctions secrètes et diplo-
matiques qu'il lui donnait et dont il s'acquittaità merveille. D'Arlhez
était depuis un an assez mêlé aux affaires politiques, ,jour savoir cequ'étaitce personnage, et lui seul peut-êtreavait un caractère assez éle-
vé pour exprimer hautement ce que tout le monde pensait toutbas.

C'est sans doute pourelle que vous négligez la chambre, dit le ba-
ron de Nucingen,

Ah la princesse est une des femmesles plus dangereuses chez les
quelles un homme puisse mettre le pied, s'écria doucement le marquis
d'Egrignon,c'est à elle que je dois l'infamie de mon mariage.

Dangereuse, dit Mme d'Espard,elle est ma meilleure amie, et je
n'ai jamais rien su, ni vu d'elle qui ne me paraisse tenir des sentimens
les plus élevés.

Laissez donc dire le marquis, s'écria Rastignac, quandun homme
a été-désarçonnépar un joli cheval, il lui trouve des viceset il le vend.

Piqué par ce mot, le marquis d'Esgrignon regarda Daniel d'Arthez
et lui du Monsieur n'en est pas, j'espère, avec la princesse, à unpoint qui nous empêche de parler d'elle.

D'Arthezgarda le silence. D'Esgrignon, qui ne manquait pas d'es-prit, fit en réponse à Rastignac un portraitapologétique de la princesse
qui mit la table en bellehumeur. Comme cette raillerie était excessive-ment obscure pour d'Arthez, il' se pencha vers madame de Mont-
cornet sa voisine, et lui demanda le sens de ces plaisanteries.

Mais, excepté vous, à en juger par la bonneopinion que voua avezde la princesse, tous les convives ont été, dit on, dans ses bonnes
grâces.

Je puisvous assurerqu'il n'y arien que de faux dans cette opi-nion. v
Cependant, voiciM. d'Esgrignon,un gentilhomme du Perchequis'est complètementruinépourelle, il y a douze ans, et qui a failli mon-ter sur l'échufaud.

•– Je sais, dit d'Anhcz, elle a été le sauver de la cour d'assises etvoila comment i! l'eu récompenseaujourd'hui. j

indemnitéde quelques mille francs, fut reconnu, et cette indemnitén'était
accordée qu'en raison de quelques circonstancesparticulières.

» Qaant à la question de propriété du port de Portendic, elle ne saurait
être douteuse. Il appartient à la France et fait partie des colonies, pêche-
ries et établisisemensde toute nature que possédait la' France au 1" janvier
1792, et que l'Angleterre lui a rendues par l'article 8 du traité de 1814.
Le port et la côte de Portendic avaient cté cédés à la France par le traité
de 1785. En 1787, il est vrai, le gouvernementfrançais détruisit le fort de
Portendic,et concentranos élab issemens à St-Louis dii Sénégal. Mcis l'oc-
cupation ou .l'abandon d un fort constituent-ils une question territoriale?
Jamais aucun des légistes, même anglais, qui ont fixé le droit des nations,
n'ont admis une setnbiabie doctrine. Jadis la républiquede Venise avait de
nombreuses po>sessionsdans1 Alb nie, comme B tintro, par exemple, qui
est en face de Curfou. Ils n'ybâtissaientpas de fort, mais il se bornaientà y
envoyer quelquefois une galère chargée de forçats qui y coupaientdu bois,
uniquementpour constater leur droit de possession. Les croisières de nos
navires et le commerce de gommeque nous faisons sur cette côte, pourraient
ne pas constituer un droit aux yeux des Anglais mais les règlemens que

nous maintenonsà Portendic, au sujet dn la gomme, dont nous nous réser-
vons le trafic à une certaine époque, empêcheronttoute prescriptionde s'é-

tablir. L'article 11 du traité de 1783 accordait,- il est vrai, aux Anglais, de
faire le commerce de gomme à Portendic, à conditionde n'y former aucun
établissement de quelque nature qu'il soit; mais la France est souveraine
sur cette côte, et ne se trouvant jamais en état de paix avec les Maures,
elle a droit d'en interdire les approches aux navires étrangers. Lord Mel-
bourne a-t-il contestéà la Russie le droit de blocus sur la côte d'Abasieoù
l'Angleterrefaisait un important commerce ? L'Abasie n'a cependant été

cédée à la Russie que par la Turquie à qui l'Abasien'appartenait pas, tan-
dis que la côte de Portendic nous a été cédée par l'Angleterre elle-même.
Lord Melbourne espère-t-il donc trouver la France plus faible que la Russie?
On peut s'étonner toutefois du silence du journal officiel, sur une question
résolue par le conseil-d'état,et qui touche à l'intégrité des possessions ter-
ritoriales de la France. »
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AFFAIRESD'ANGLETERRE.
A la chambre des lords, lord Lyridhursta présenté une motion

fort hostile contre le ministère, dontila récapituléet blâmé tous les
actes.

Lord Wellington et lord Brougham ont appuyé l'orateur tory.
Voici les paroles de ce dernier; elles sont curieuses à plus d'un
titïe

» Je viens faire remarquer au noble vicomte (Melbourne)la contradic-
tion entre les paroles qu'il a prononcées tout à l'heure et sa déclaration
précédente. Le noble vicomte dit que le parti tory en travaillant à accroî-
tre l'impopularité du ministère,ne saurait se populariserlui-même. Je lui
demanderai alors s'il estime si peu le parti tory, jour quelle raison, lors de
la crise ministérielle, i pressait S. M. d'appeler les tories au pouvoir. Je
suis loin de partager l'opinion du noble vicomtele parti tory jouit de la'
confiance universelle,à l'exception de celle de la'chambre des communes.
J'en suis vraiment fâché; car j'applaudiraisau progrès de la réforme, et je
crois que les tories, maîtres du pouvoir, pourraient rendre à cette cause
plus de services que le ministère actuel. Les réformistes eux-mêmes salue-
raient avec joie l'avènementdes tories. »

Lord Melbourne a essayé de défendre son administration, mais
tout annonceque la motion de lord Lyndhurstsera adoptée.

L'opérationfinancière entamée par le chancelier de l'échiquier
pour la consolidation de h millions st. s'est terminée plus tôt qu'on
ne l'avait prévu. Voici les paroles mêmes du chancelier à la séance
des communesdu 23 août

» J'ai l'honneur d'annoncerà la chambreque l'opération des 4 millions
de l'Echiquiervient d'être terminéel L'opération s'est faite aujourd'hui à 5
liv. st. 6 sh. Tel sera le montantde l'intérêt que le pays aura à payer. Il y
aurait erreurà dire que le taux généralde l'intérêt est si différent entre
l'Angleterre et le continent. Il y aurait injus'ice à attribuer à la banque
seule l'élévationdu taux du change. La loi des céréales est au fond de la
question.On ne peut pas penser que le. pays pourrait payer 5 millions de
blé étranger, sans que cela pût créer un change contre le pays. Toute ban-
que qui pourrait exister en Angleterreaurait nécessairementles mêmes ef-
fets. Si notre commerce sur le blé étranger était plus libreet si les produits
de nos fabriques étaient admis en paiement, nous ne serions pas exposés à
des dangersaussi pressans. »

LordPalmerston a annoncé hiei"au soir, en réponseà une question de
M. Hume, que le 28 du moisderriier une note avait été présentée aux
ministres de la Porte; cette note, signée par les représentais des cinq
puissances, appelée note collective, disait que les représentans avaient
reçu des instructionsde leur gouvernement,pour informer la Porte queles cinq puissancesétaient d'accord (agreed) généralementsur. les af
faires maintenant pendantes entre la^ Turquie et l'Egypte et qu'ils
avaient aussi reçu des instructiqnspour demander à la Porte de suspen-
dre toute négociation avec Méhémet-Ali. et de ne faire aucune démar-
che sans la connaissanceet le .concours des cinq grandes puissances. La
noteavait été reçue par le gouvernement de la Porte avec de grands re-
mercimens. En conséquence, la chambrepouvait être assurée que rien
ne serait fait pour troubler la paix dans l'Orient, à moins qu'il nesur-
vint quelque nouveau sujet, que jusqu'à présent on ne pouvait entre-"
voir.

Madamede Montcornet regardad'Arthezavec un étonnement et une
curiosité presque stupide,puis elle reportases yeux sur madame d'Es-
pard en le lui montrant comme pour dire Il est ensorcelé 1

Pendant cette courte conversation, madame de Cadignan était proté-
gée par madame d'Espard,dont la protection ressemblait à celle des
paratonnerresqui attirentla foudre,et quand Darthez revint à la con-
veisationgénérale, il entendit Maxime de Trailles lançant ce mot
Chez elle la dépravation n'est pas un effet, mais une cause. Peut-être
doit-elleà cette cause son naturel exquis; elle ne cherche pas, n'in-
vente rien, elle vous offrira les recherches les plus raffinéescomme une
inspirationde l'amourle plus naïf, »t il vous est impossiblede ne pas la
croire.

Cette phrase semblait avoir été préparéepourun homme de la portée
de d'Arthez.Elle étaitsi forte que ce fut comme une conclusion. Cha-
cun laissa la princesse,elle parut assommée.D'Arthezregardade Trail-
les et d'Esgrignon d'un air railleur, et dit Son plus grand tort est
d'aller sur les briséesdes hommes elle dissipe commeeuxdes bienspa-
raphernaux, elle envoie ses amans chez les usuriers, elle dévore des
dots, -elle ruine des orphelins, elle fond de vieux châteaux, elle inspire
des crimes, mais el'e a sur les hommes un avantage quand on s'est mis
en dangerpour elle elle vous sauve, et ne dit de mal de personne. Pour-
quoi dans Je nombrene se trouverait-ilpas une femme qui s'amusât des
hommescomme les hommes s'amusent des femmes ?

Le génie est plus fort que l'esprit, dit Blondet à Nathan.
Cette avalanche d'épigrammes fut en effet cqmme le feu d'une batte-

rie de canons opposée aune fusillade. Quand on servit le café, Blondet
et Nathan se mirent auprès de d'Arthez, et voulurentle retenir.

Ce n'est pas d'aujourd'huique nous savons combien votre carac-
tère égalevotre talent, lui dit Blondet;mais vous vous êtes conduitlà,
non plus comme un homme, mais comme un Jieu. Ne s'être laissé em-'
porterni par son cœur, ni par son imagination ne pas avoirpris la dé-
fense d'une femme aimée, faute qu'on attendaitde vous, et qui eût fait
triompher ce monde.Ah!

Ah vous êtes un hommed'étatI dit Nathan. C'estaussi habile que
difficilede venger une femme sans la défendre.

La princesse est une des héroïnes du parti légitimiste, n'est-cepas
un devoir pour tout hommede cœur de la protégerqmni même?répon-

.w
AFFAIRES D'ESPAGNE,

On parle d'une nouvelle révolte qui vient d'éclater dans les troupes
carlistes de la Biscaye.Un bataillon entier, auquel'd'autrescompagnies
se seraient ralliées ensuite, ?e serait, assure-t on, soulevé et aurait, dit-'
on, méconnu l'autorité de Castor; qui voulait l'envoyer dans la pro-
vince de Santander. Goiri auraitfailli être assassiné.

On donne comme certain que les carlistes vont évacuer le château,
de Guebara,et que Espartero a l'intention d'établir trois lignes, l'une
de Bilbao à Victoria par Murguia, l'autre de Victoria a Painpelune, et la
troisième de Pampelune à la frontière de France. Les préparatifs pour
cette dernièreopération sont déjà commencés.

D'aprèsune lettre de la frontière,citée par le Temps, Espartero
aurait pris les hauteursd'Artaban,et son lieutenant Castaneda se serait
emparé de Sarioupa.Une autre lettre publiée dans le Courrier de Bor-
deaux, porte qu'Esparteroétait le 16 s Villa-Real-de-Alava. ayant quel-
ques détachemens jusqu'à Ochandism. La Quotidienneet la Guienne du
23, disent même qu'il y a eu à Villa-Real-de-AIava un pejit engagement
entre les troupes d'Espartero et de Maroto, dans lequel les carlistes ont
perdu le brigadierOteiza.

Les journauxde Bayonne du 22 ne donnent pas de détailssur cette af-
faire la Sentinelle des Pyrénéesdu 22 confirmecependant que Casta-
neda a fait son entrée à Sadoupa en Biscaye.; elle ajoute qu'il n'a pu sur-prendrela garnison, qui a eu le temps de gagner les montagnes.

On écrit de Bthohie « Quelques nouvelles troupes ont été en-voyées sur l'extrême frontière pour renforcer celles qui s'y trouvaient
déjà, et pour pouvoir surveiller les démêlés qui ont éclaté entre les Ma-rotisteset les Apostoliques. De cette manière, on seraen mesure de faire
respecter le territoirefrançais, dans le cas où l'un des partisen lutte
viendraità y être refoulé.

M. le sous-préfet de Bayonne et le consul espagnol se sont rendus
aussi sur les lieux. Ils sont arrivés à Sare le 4.7.»

Le gouvernement français a donné ordre à M. l'évêque de Léon
d'interner; le mêmeordre est adressé aux autres exilés.

Le 21 août, vers deux heures,l'évêque de Léon et son secrétaire
qui, depuis deuxjours, étaientgardés à vue, sont partis de Guétary pourBayonne, escortés par la gendarmerie.Onignore encore la résidence qui
a été assignéeaux émigrés.

On écrit de la frontière d'Espagne qu'à la suite des troubles de laNavarre, don Carlos a été forcé de faire quelques modificationsdans sonministèrevElio,Villaréalet Eguiay sont entrés mais l'influence de la,
princesse de Beira y est toujours représentée par l'archevêque de Cuba
et par Erro. Ce dernierest un des plus fanatiques de la faction apos-tolique.

Le MoniteurParisienpublie ce soir les dépêches télégraphiques
suivantes ,--••

Bayonne, 22 août 1839, à 1 heure.
Le général commandantla 20= divisionmilitaire,à M. le ministre de

la guerre. '"'' •>>
Sur la nouvelle d'un mouvement des christinoî sur la Solona, Elio estparti pour Estella le 21. Les bataillons révoltés l'ont immédiatementrem-placé dans ses positions de Lesaca.

Narbonne,24 août 1839, cinq heures du matin. ;3
Perpignan, 23 au soir.

Le général commandant la 21> divisionmilitaire,à M. le ministrede
la guerre.

« On écrit de Valence, le 19, que le général O'Donnel, après un combat
gagné contre Cabrera, s'est emparé le 14 du fort de Valdès, et est revenu à
Valence.»Le chef carlisteArevalo a fait, de Chelva, une incursion dans la plaine
de Bémol, qui a été pillée. -•

» Un convoi est parti de Bàrcelonne, le 21, pour Vich, sous l'escortede 400hommes.
» L'opérationde Valdès dans la montagne est paralyséepar la sécheresse-

l'eau manquesur différens points.»

AFFAIRES D'ORIENT,
La Gazette d'Augslourgpublie plusieurs lettresd'Alexandrieen datedu 27 juillet. Mehemet-Alia presque entièrement désarmé la flotte tur-

que il lui a pris sa poudre, son argent,une partie de ses canons et de
ses voiles, parce que, dit-il, un autre pourraitpeut-être les prendre. On l
désarmera aussi la flote égyptienne. On ne savait pas, dans ce moment,où se trouvait Ibrahim,ni quel était le sort de Haflz-Pacha, dont l'ar-
mée ne s'est jointe qu'en partieà celle des Egyptiens. On sait seule-ment qu'Ibrahim répand des proclamations en Anatolie, appelant lepeupleaux armes. Les proclamations sont dirigées moins contre lesultan que contre les puissances européennes dont il craint l'inter-vention..

Menvelles et V&Um cUvera.
Le roi, la reine, les princesseset M. le duc de Montpeensier,accompa-

gnés de M. le ministre des travaux publics, des généraux Delaborde et deRumigny, de Mme la comtesse de Dolomieu, ainsi quedu généralcomman-

dit froidementd'Arthez;Ce qu'elle a fait pour la cause de ses maîtres
excuserait là plus follevie. °,

Il sortit, et alla chez la princesse, qui l'attendaiten proie aux plus vi-
ves anxiétés. Le résultat de cette expérience qu'elle avait favorisée pou-
vait lui être fatal; Pour la premièrefois de sa vie,elle souffraitdans son
cœur. Elle ne savait quel parti prendre au cas où d'Arthez croirait lemonde qui dirait vrai, au lieu de la croire elle qui mentait. Jamais uncaractère si beau, un homme si complet, une âme si pure, une conscience
si ingénue, ne s'était offert, à sa vue, à sa portée.Si elle avait ourdi de si
cruels mensonges, elle y avait été poussée, par le désir de connaître levéritable

amour. Cet amour, elle le sentait poindredans son cœur, elle
aimaitd'Arthez,elle étaitcondamnée à le tromper,car elle voulait rester,
pour lui, l'actrice sublime qui avait joué la comédie à ses yeux.Quand
elle entendit les pas de Daniel dans la salle à manger, elle éprouva une
commotion, un tressaillement qui l'agita jusque dans les principes desavie, et ce mouvement qu'ellen'avait jamais eu pendantl'existence la plus
aventureuse pourune'femme de son rang, lui appritalors qu'elleavait
joué son bonheur.Ses yeux, qui regardaientdans l'espace, embrassèrent
d'Artheztout entier, elle vit à travers sa chair, elle lut dans son âme;
le soupçon ne l'avait même pas effleuré. Le terrible mouvement de sapeur. eutalors sa réaction, et la joie faillit l'étouffer, caril n'est pas de
créature qui n'ait plus de force pour supporterle chagrinque pour ré-
sister à la félicitéextrême.

Daniel,s'écria-t-eHe. en se levantet lui ouvrant les bras,, on m'a
ealomniéeet tu m'as vengée!

Dans le profond étonnement que lui causa ce mot dontiLne pouvait
connaîtreles racines, il se laissa prendrela têtepar deux belles mains.
et la princesse le baisa saintement au front.

Comment avez-voussu?.
0 niais illustre ne voyez vouspas que je vousaime

Depuis ce jour il n'aplus été question de la princesse de Cadignan, ni
de d'Arthez.La princesse a hérité de sa mère quelque fortune,elle passe
tous les étés à Genève dans une villa avec le grand écrivain, et revient
pourquelques mois d'hiver s Paris. D' Anhez ne se montre qu'à la Cham-
bre. Ses publications sont devenues excessivementrares.

FIN. •"• •
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dant la division, et di préfet.de Rouen, sont partis du château d'Eu hier à
huit heures, pour se rendre à Tréport, où LL. MM. et LL. AA. RR. sont
arrivéesà neufheures.
LL. MM. sont immédiatementdescendues de voiture et se sont embar-

quées à bord du grand canot du brick loyal, pour aller joindre le Yelocc.
Le roi s'est rendu directement à St- Valéry où S. M. est arrivéeà midi.
Dans sa réponseau discours de M le préfet, le roi a rappelé qu'il y avait

51 ans, il avait été parrain à Saint-Valeryd'un bâtime.t marchand, souve-nir qu'il se rappelait avec plaisir. Ce qu'il y a de plus extraordinaire,c'est
que la dame qui était marrainede ce même navire, et qui a plus de quatre-
vingts ans, vit encore; elle a été présentée à LL. MM. Cette dame est la
femme d'un ancien capitainede la marine marchande.

LL. MM. sont rentrées au palais d'Eu à 6 heures.
Toutes les personnesqui avaient accompagné le roi dans sa promenadeà

St-Valeryont eu l'honneur de diner avec S. M., ainsi que MM. les minis-
tres de la justice et des finances arrivés dans U journée au château.

Le duc d'Orléans est parti le 24 de Bordeaux. S. A. R. a posé, avant
de partir, la première pierre du chemin de fer de la Teste.

LL. AA. RR. M. le duc et Mme la dnchesse d'Orléans sont arrivésle
même jour à Langon.

Un logementest retenu place Vendôme, à Paris, pour Mme la du-
chesse de Leuchtenberg, veuve du prince Eugène, mère de l'empereur du
Brésil, belle-mère de la grande duchesseMarie. Elle est accompagnée d'une
de ses filles qui désiraitvivement voir Paris.

Reschid-Pachas'est embarqué à Marseille le 22 sur le paquebotdu
Levant le Sésostris.

Le capitainede vaisseau Gourbeyre.qui a été nommé gouverneurde îa
Guiane française, par ordonnance du roi du 18 juin 1859, a prêté serment
entre les mains de. S. M. le 16 du présent mois.

On lit dans le Pilote du Calvados:
« La semaine dernière, nous avons reçu, sans savoir à quel titre, mais

vraisemblablement par méprise, une correspondanceparticulière, autogra-
phiée, qui nous était adresséede Paris. Cette correspondance, faite avec
soin, traitant un assez grand nombre de matières, et pouvant servir à lacompositiond'un journal entier, était anonyme. Nous pensâmes d'abord que
ce travail nous était envoyé à titre d'essai par quelque nouveau bureau de
correspondance politiqueentre Paris et les départemens.

»
Cette correspondance, écrite dans un esprit ministériel,ne pouvant con-

venir à notre feuille, nous la laissâmes de côté, et depuis cet envoi unique,
elle ne nous a plus été adressée. Le premier article de ce paquet portait
en titre Conseil général d. (le nom du départementen blanc).

»
Depuisquelques jours nous avons retrouvé cet arlicle.dansles feuilles

ministérielles des départemensqui. à ces mots.: conseilgénéral dont
ajouté Tune le nom du Calvados, l'autre celui de son département.

» D'où nous avons été amenés à conclure que cette correspondance anonymeetgratuite sort des bureaux du ministèrequi, ne payantplus une bonne presse
veut au moins venir au secours de celle qui lui a conservé du dévoûmenl,et faire répandre secrétementdans les départemensl'esprit ministériel. Les
feuilles qui servent d'organe au pouvoir ont probablementreçu le mot d'or-
de, et c'est par méprise que l'envoi de cette officieuse correspondancenous
a été fait.»

M. Morlot, évêque d'Orléans, a prêté son serment mardi et a fait
prendre possessionde son siège le lendemain par procureur.

S. A. R. Guillaume de Nassau, duc régnant,est mort, le 20 août,
des suites d'une attaque d'apoplexie qu'elleà eue dimanche. Son suc-
cesseur, le duc Adolphe a passé ici aujourd'hui avec le prince Maurice sonfrère, pour se rendreà Biberich où se trouve la duchesse douairière. Le duc
était âgé de 47 ans, il était né le 11 juin 1792. Il laisse deux princes et deux
princesses de son premiermariageavec le princesse Louise de Saxe-Alten-
bourg, ainsi qu'un prince et deux princesses de son second mariageavec la
princesse Pauline de Wurtemberg. Le prince héréditaire, aujourd'hui le
duc régnant, Adolphe de Nassau est né le 24 juillet 1817.

Uneconventiona été adopté:entre la France et l'Angleterre pour ré-
gler les droits des deux pays au sujet de la pêche dans certaines limites, ce
qui avait été l'occasion de fréquentescollisions entre les équipages des ba-
teaux pécheurs des deux pays. Lord Palmerstona présenté au parlement un
bill qui sera promptement expédié, pour mettre le gouvernementà même
d'agréer aux termes de cette convention.

Le Moniteur publie un.
long rapport contenant le compte général de

l'administrationde la justice criminelleen France pendant l'année 1857,
ainsi qu'un rapport adressé par M. le préfet de police à M. le ministre de
l'intérieur, au sujet des modifications introduites dans le régimepéniten-
cier des jeunes détenus.

Parmi les travaux les plusimportans entrepris cette année' aux bar-
rières de Paris, il faut citer ceux que l'on1s'empressede terminer entre les
barrières de Sèvres et de Vaugiraid." A cet endroit, et depuis long-temps,
malheureusement,le boulevard "extérieurse trouvait interrompu, et à la
place d'une large route, de contre-alléesgarnies d'arbres, on ne voyait
qu'une ruelle étroite, point pavée, à peine praticableaux voitures. Co triste
état de choses vient de cesser. La reprise de terrain que la ville a fait exé-
cuter sur le cimetièrefermé de Vaugirard, et la démolition de quelques ma-
sures ont permis de tracer une large voie qui va être pavée, d'après le nou-
veau système. Les contre-allées sont également .tracées. L'élargissementde
cette route ne sera pas le seul important travail entrepris dans ce quartier.
Quelques maisons abattues à la barrière de Vaugirard permettent déjà de
redresser la route dans cet endroit passager. La prochainecampagne verra
sans doute commencer le boulevardqui va rejoindre les pavillons de la bar-
rière des Fourneaux.

Mlle Rachel a trouvé une imitatrice en Allemagne. La célèbre tragé-
dienne, Mme Sophie Schroedér, engagée actuellementad théâtre impérial de
Vienne, a commencé à ressusciter la tragédie française. D -puis peu, cette
grande artiste a rempli successivementà Vienne, à D<esde, à Munich, à
Weimar et à Hambourg, où elle se trouve en ce moment, les rôles de Phè-
dre, d'Andromaque, d'Agrippine,de Britannicus,de Se'miramis et de Mero-
pe, et partout son jeu correct et énergique,son organe sonore et la profonde
expression qu'elle sait mettre dans sa déclamation, ont fait accueillir avec
enthousiasma les immortels ouvrags auxquels ces rôles appartiennent. Mme
Sehroederse livre maintenant à l'étude des autres chefs-d'œuvrede l'an-
cienne scène française, dans le but de la faire revivreaussi sur les théâtres
de l'Allemagne, d'où ils ont disparu- depuis le commencement du siècle.

Une question d'unehauteimportanceexcite aujourd'hui l'attentiond'un
grand nombre d'industrielset principalementdes maîtresde forges. Il s'agit
de l'air chaud employé à activer la combustion. Ce procédé, non-seulement
économique, mais qui, dans les hauts fourneaux,est un moyen d'améliorer
la fabrication,paraissait depuis long-temps être acquis au domaine public.
Cependant il fut l'objet d'un breret pris en Angleterreet importéen France
il y a bientôtdixans. (

La répugnance de la plupart des maîtres de forges à se rendre tributaires
de gens qui cherchaientà exploiter leur industrie, les portèrent à se priver

_tempi>rain ment d'un grand avantage.Quelques-unsse soumirentà la rede-
vance annuelle qui leur fut imposée, d'autres luttèrent contre les préten-
tions des brevetés, et tous attendaient sans anxiété le 28 novembre*prochain,
terme d'expiration du privilége.

A cette époque devaitdonc cesser toute difficulté; quand la demande d'une
prolongation, adresséepar les titulairesdu brevet à M. le ministre du com-
merce est venue jeter l'alarme et donnerlieu à de nombreuses pétitions.

Ces réclamations sont un' témoignage de la gravité de la question, et il
est bon, sans doute, d'éveiller la sollicitudede l'autorité.On peut bien ac-
corder des brevets d'importation pour exciter le zèle des industrielsà in-
troduireet propager en France les bonnes et utiles invention,mais l'auto-
rité, toujours protectrice de -l'intérêt généralcontre les envahissemens des
individus, y regarde à deux fois avant de favoriserla prolongationdes bre-
vets, et surtout des brevets d'importation, dont les inventeurs fictifs n'ont
à alléguer aucuns frais d'essais et de propagation.La loi, en accordantun
privilège à l'importation, n'a voulu que hâter la connaissanceet la promul-

gation des découvertes étrangères Le brevet d'importation, sans aucun droit•prolongation,a toujours paru suffisant, et dans le cas dont il s'agit, cen'est pas lorsque les forges françaises sont dans la détresseet que le haut
prix du combustible met en question l'existence del'industrie des fers,
.qu'on voudrait, en faveur de quelques particuliers, lui enlever un moyen de
soutenir la concurrence.

Hier, dans la soirée, une jeune fille enceinte de plusieurs mois, ren-
trant chrzses maîtres, tomba sans connaissance devant la loge du portier
de la maison qu'ils habitent vue Papillon. Un médecin fut appelé sur le
champ ignorait îa position de cette jeune personne, et attribuant son in-
dispositionà iiiî coup de sang, il s'empressa de la saigner un instant après u
:elle expira. L'autopsiedu cadavre a constatéque cette mort doit eue at-

tribuée à une potion administréepour procurer l'avortement. Lasage-fem-
me qui l'a fournie a été arrêtée immédiatement.

L'institution Coûtant qui' ne compte au collège Charlemagne qu'un
petit nombre d'élèves, a obtenu à la distribution des prix trente-huit no-
minations dont huit prix. C'est particulièrement en rhétorique que1 les élc-
ves de cette maison se sont distingués.

EHKt.ïes abonnés «îoistl'i «bonnement expire 1» SI~I

coairaBit,ssomt pries «le le renosa Fêler, et «Se joindre à
actif demanda aasae de leur» adresses insprinaees
avec les rectifications qui leur paraîtront néces-
saires.

WAMBÉFWM®.

HISTOIRE DE LA MILICEFRANÇAISE,

PAR LE
père DANIEL. (deuxième

article.)
(Voir la Presse du 19 août.)

En général, il faut partir, en histoire, de ce grand principe, que
rien de completne commenceà un.moment précis. De même qu'un
hommeexiste depuis neuf mois, quand il se montre, de même les
institutionssubissent toutes une gestation invisible, durant laquelle
elles recueillent et élaborent les élémens de leurs formesultérieures
et de leurs développemensà venir. Toute chose apparenteprocède
ainsi d'une chose cachée, l'arbre de la racine, l'édifice du fonde-
ment, le jour de lanuit.

Les institutionsdominantesdu moyen-tige seraientdonc inexplica-
bles, si l'on ne cherchait point' dans l'histoire ancienne le tronc
séculaired'où partent leurs rameaux. On pourait dire que les faits

ont un mode de générationcontinue, comme les hommes, dans la-
quelle rien ne commence, et dans laquelletout se succède. L'effet per-
pétue la cause, le fils perpétue l'aïeul. Il y a donc dans les armées
de notre vieille monarchiede certains élémens qui étaient dans les
arméesromaines, commeil y a dans la langue française de certains
mots qui étaient dans le latin.

Nous avons déjà montré la modification profonde que l'épuisement
de la noblesse romaine, et le régime impérial qui en fut la suite,
avaient apportéedans la constitutiondes armées. Sous les empereurs,
ces armées s'alimentaientà trois sources,qui étaient l'engagementvo-
lontaire, le recrutement légal et l'enrôlementpar capitulationqu par
achat.

Les engagementvolontaires étaient sollicités par de certains avan-
tages que les empereurs offraient aux soldats, et qui consistaient ou
en des immunités à l'égard des chargespubliques, ou en des conces-
sions de terres, faites sur les biens du domaine,moyennant une rente
annuelle payée au trésor.

Le recrutement légal était une charge qui pesait sur les terres, dit
une loi de Valentinien et de Valens, donnée à Antioche, le 4 des no-
nes de juin, en l'année 375. Il suit de là que les possesseurs des ter-
res y étaient sujets, sans exception,en raison de l'étendue de leurs
domaineset de la valeur de leurs maisons. La loi de Valens y soumet
expressément les Sénateurs, les hommesqu'on appelait Honorés, et
qui étaient ceux qui avaient rempli des fonctions militairesou des
fonctions civiles, les Principaux, c'est-à-dire les membres supérieurs
du conseil administratif des villes, les Décurions, c'est-à-dire les
membres inférieurs des mêmes conseils, enfin les simples citoyens
eux-mêmes. Une loi de Valentinien,donnéeà Ravenne, le 23 février
de l'année428, fait supporter l'impôt du recrutement aux prêtres
du clergé païen et une loi de Valens,' datée de Preslau, le 31 jan-
vier de l'année 368, l'étend jusqu'à l'empereur lui-même, en raison
des terres de son domaineprivé.

La loi de Valentinien et de Valens, de l'année 375, mérite particu-
lièrement d'être considérée, en ce que les principalesdispositions en
sont reproduites dans un capitulaire de Charlemagne,de l'année
812. Cette loi soumet les terres à l'impôt d'un soldat, par chaque
unité de surface donnée, ce qui fait que les petits propriétairesse
réunissent pour opérer, proportionnellementà leur cotte, la part de

versementqui leur est imposée, dans l'estimation d'une recrue.
Le principe général du système des finances romaines, qui était

d'exiger les impôts en nature, ^sauf les abonnemens débattus, se
trouve appliquéen malièie de recrutement. Ceux qui doiventun
soldat, paient réellementun soldat. Le domaineprivé des empereurs
payait un impôtéquivalenten argent. Les terres des sénateurs avaient
le choix entre la fourniture de l'argent et la fourniture de l'homme.
Cependant,l'avantagemême de l'armée, qui ne recrutait pas en tous
pays des hommesde taille suffisante,fit soumettre spécialement cer-
tainesprovincesà l'impôtdes soldats en nature, et certaines autres
à un abonnement. Cette divisionse trouve principalement consacrée
dans une loi de Gratien, de Valentinienet de Théodose, donnée à
Antioche,le 24 avril de l'année380..
• Lorsque l'impôt d'hommes était exigé en nature, on envoyait dans

les provincesdes officiers de recrutement, qui sont appelés Tur-
marii, par une loi de Constantin donnée à Sirmium, le 26 mars
de l'annce 319. Ces officiers avaient pour fonctiond'examiner les

recrues, et de n'accepter que celles qui remplissaientles conditions
exigées par les règlemens militaires.

Lorsquel'abonnementen argent était accepté ou imposé, des offi-

ciers appelés Temonarii par la loi précédente, allaient en faire la

levée, d'après le taux fixé par l'empereur. Nous avons déjà dit que
l'impôt représentant un soldat avait variéentre vingt-cinq, trente et
trente-six sous d'or.

L'impôt, représentant le prix des recrues, ainsi perçu dans certai-

nes provinces, sur le Domaine-Prhé et sur. les terres des sénateurs,
servait précisément à enrôler, à prix d'argent, der jeunes soldats
dans les provincespauvreset belliqueuses. Cet enrôlementest appelé
achat, dans la loi de Valens de l'année375..

Indépendammentde l'impôt eu hommes,les armées romaines se
recrutaient encore au moyen d'un' impôt en chevaux. Les lois qui
réglaient cette matière sont de Valens, de Théodose, d'Honoriuset
d'Arcadius, ét vont de l'année 367 à l'année 412. Le principe en est
le même que celui des lois sur l'impôt des recrues, c'est-à-dire que
certaines provinces fournissaient les chevaux, tandis que certaines
autres en fournissaientla valeur. On envoyaitdans les provinces qui
fournissaientles chevaux des vétérinaireschargés de les examiner.
Ces vétérinaires sont nommésStratoresdans une loi de Valeutinien,,
datée d'Apolloniaou de Piergo, en Epire, le 17 juin 273. Du reste,
il se voit dans les lois de Valens, de Théodose et d'Honorius, que
nous avons citées, que le prix des chevaux payés au trésor a varié,
en Orient ou en Occident, entre sept, vingt et vingt-trois sous "d'or.

Sans prétendre qu'il faille accepter,dans ce qu'elles ont d'excessif
les idées de l'abbé Dubos sur l'établissementdes Francs dans la Gaule,

et sans croire que les rois de France soient les successeursimmé-
diats et les continuateursdirects et légitimes des empereursd'Occi-
dent, les faits démontrent toutefoisque la conquêten'introduisit pas
tout d'abord un changementbien radical dans la situation politique
et administrativede l'empire romain envahi per les barbares. Ces
barbares étaient les atiiés ,-des Romains depuis quatre siècles;ils
avaient l'habitude de leurs lois ils formaient la plus nombreuseet

la meilleurepartie de leurs armées; ils l'emplissaient leur sénat;ils
s'étaient même,à diverses reprises, élevés jusqu'au trône. Seule-
ment, la longue démocratiedu gouvernementromain avait produit,
dans les villes, par l'affranchissementsuccessif des esclaves, une
masse bourgeoise active, industrieuse, aisée tandis que les barba-
res, vivant dans la campagne, plutôt guerriers, agriculteurs ou
bergers que commerçans,manquaientde cette population moyenne,
signe caractéristiquedes peuples sédentaireset civilisés. Les barba-
res contenaientdonc, au moment de la conquête, plus d'éiéniens
aristocratiquesou féodaux que les Romains; les esclaves y étaient
plus nombreux, les affranchis plus rares voilà tout.

Durant ce que nous appelons la preniitrerace, les populations de
la Gaule, à peine installées, oscillentencore, tout ébranlées par la
véhémente impulsion qui les avait jetées dans l'empire. Les armées
y sont ce qu'elles étaient au passage du Rhin, des tribus levées en
masse. Il ne faudrait donc pas chercher à cette époquedes lois sur
la levée des troupes tout le monde est soldat, battant ou battu.

Ce fut sous la seconde race, et principalement sous le règne de
Charlemagne,qu'il se forma une organisationmilitaireprécise,,com-
plète, générale. Les principessur lesquels elle repose sont les mêmes
que ceux de la loi de Valeutinien et de Valens, de l'année 375, c'est-
à-dire qu'elle a pour base la possession territoriale.
Nous ne voulons pas -examinerici la question de savoir s'il y a

quelque rapport entre les possesseurs de terres qui payaient l'impôt
des soldats à Valentinien,et les possesseurs de terres qui payaientle
mêmeimpôt à Charlemagne. Notre avis est qu'on montrerait, sans
trop de difficulté, que ces possesseurs se ressemblaient,au fond, en-
tièrement, et que l'impôt qu'ils payaient avait la même source. Il
y avait cependantcette différence du temps de Charlemagne,que les
possesseurs des terres étaient tenus personnellementau service. Le
capitulairede l'année 812, qui règle cette matière, statue,l'exemple
de la loi de 375, que l'impôt se réglait sur l'étendue de la terre pos-
sédée, et que les petits tenanciersse réunissaient pour fournir et
pour équiper un soldat.

Les choses restèrent en cet état jusqu'au commencementde la
troisième race, avec cette différence néanmoinsque, pour des cau-
ses que nous ne devons pas examinerici, les populationss'étaient
groupées autour de grands centres féodaux, et que les seigneurspla-
cés au plus haut degréde cette hiérarchie féodale, étaient seuls res-
ponsables du nombre et de l'équipement des hommes qui devaient
se rendre sous les drapeaux. Charlemsgues'adressaità tous ceux qui
lui devaient le service; Philippe-Auguste ne s'adressait qu'aux
grands vassaux qui le lui avaientgaranti.

Les principes de la loi de Valentinien,de l'année 375, ne cessè-
rent donc point d'être appliqués sous la troisièmerace. L'impôt en
hommesarmésfut proportionnelà l'étendue de terres possédées seu-
lement, les tenanciersde ces temps s'étaient engagés, en les rece-
vant, au service militaire, à cheval, armés de toutes pièces, comme
de nobles hommesqu'ih étaient.

L'époqueoù s'établitce mode de prestation de service militaire en
nature, selon le grade des fiefs, est aussi l'époque où s'établit cette
glorieuse corporationmilitaire, qui a porté le nomde chevalerie. Il
suitde la deux choses: premièrement, que les armées étaient exclu-
sivement formées de gentilshommes deuxièmement, qu'elles ser-
vaient à leurs frais.

i
11 est de notoriété générale qu'il fallait faire preuve de noblesse

pour être reçu chevalier, au moins en France. Ou lit dans un des
Otim du parlement que le comte de Nevers, qui avait fait cheya-

• liers, sous Philippe-le-Hardi,deux frères qui ne prouvaientpas très
nettement leur noblesse paternelle, fut condamné par le roi à une
amende. Il fallait [irouver au moins quatre quartiers de noblesse,

c'est-à-dire établir la noblesse de son père et de son aïeul, de sa
mère et de son aïeule.

En outre, lé service des chevaliers était naturellement gratuit,
puisqu'il représentaitoriginairement la mise en possession de leurs
terres. Sous Philippe-le-Hardi, le service militaire était de quarante
jours, sans compter le temps nécessaire pour joindre l'armée et
pour s'en revenir.

Il arriva, à la longue, de la noblesse française, ce qui était arrivé
de la noblesse grecque et de la noblesse romaine, elle s'usa à force
de servir. Les grande;; batailles de la seconde race, les croisades et
les luttes intérieures de Philippe-Augusteet de Saint-Louis avaient
semé l'Europe et 'l'Afrique de cadavres blasonnés. Or, la destruction
marchebien plus vite que la vie. Il faut vingt-cinqans pour faire un
homme, il ne faut qu'une seconde pour le tuer. Les gentilshommes's
commençaient donc à manquer pour les armées vers le treiziè-

me siècle. C'est alors qu'il fut permis aux roturiers de pos-
séder des fiefs, et par conséquent d'entrer dans l'année. Cepen-
dant il parut choquant, pendant de longues années, d'admettre
les non nobles au beau privilègede se faire tuer pour leur pays. On
se contenta d'abord de leur demander un impôt militaire, qu'on ap-
pela droit de haut fief. Cette préventioncontre les roturiers/existait
encore du temps de Louis XI; car ce roi anobiit, en 1467, tous ceuxx
qui tenaientdes fiefs en Normandie,afin, dit La Roque « qu'ils ser-
vissent l'Etat plus décemmentavec les nobles. » Le père Daniel ajou-
te à ce sujetcette observation importante, que, d'après tous les rôles
qui existent de ces temps, les fiefs ne fournissaientpas d'infanterie.

Ce fut sous Louis-'le-Gros que s'organisa la première infanterie',
française. Il faut se rappeler qu'à cette époqueaussi l'affranchisse-
ment des communesprit tout à coup un grand essor,- ce qui confir-

me cette grande loi militaireque nous avons déjà signalée, à savoir

que l'infanterie n'arrive jamais chez les peuplesqu'avec l'épanouis-
sement des bourgeoisies.

L'institution de l'infanterie se fit avec les bourgeoisdes commu-
nes, moyennantie concoursdes évêques et des. curés, car la religion
catholiquea été la cause de tous les grands progrèsdémocraliques,
jusqu'à la révolution, qui fut un mouvementathée. Cette instituikm
eut pour but dé donner à la royauté un appui indépendant de la.no-
blesse armée, parce que celle-ci luttait coutre les premiers efforts de
l'unité monarchique. Cette infanterie porta le nom de Communes,
nom qu'elle a, gardé depuis, et que les chroniqueurs ont l'habitude
de donner, au quatorzième et au quinzième siècles, à l'infanterie des
villes flamandes;Le nombredes soldats que chaque communedevait
fournir était marqué dans leurs franchises. Dans un Rôltf de 1253,
Laon en fournit 300, Bruières 100, Soïssons200, St-Quentin 300

Péronne 300, Corbie 400. Ces milices ne pouvaient être menées,à
leurs frais, que jusqu'à une certaine distance. Les bourgeoisdo
Rouen n'étaient obligés d'aller, d'après un Rôle de 1272, qu'à une
distance qui ne les empêchât point de revenir chez eux le soir.

Ces milices durèrent jusqu'à Charles VII, qui renouvela entière-
ment la constitutionde l'armée, par l'établissementdes compagnies
d'ordonnance.

Nous devons dire, avant,de passer à la révolutionque Charles VII
opéra dans la constitutionde l'armée, qu'entrePhiiippe-Augusteei
Charles V se trouvent des légions de mercenaires, appelésRoutiers
ou Brabançons,comme les Carthaginois en avaient soudoyé autrefois,
contre la république romaine. C'était l'écume de toutes lés popula-
tions remuantesde l'Europe, Anglais, Ecossais, Normands,Allemands,



Belges et Hanuyers, pillant, violant, brûlant, n'ayant ni foi, ni loi,
que la foi et la loi de l'épée. On voit ces brigands se mêler aux ar-
mées anglaises et françaises, et traiter de pair à confrèreavec les
plus grands capitainesde ce temps. Guillaume-le-Bretona conservé,
dans sa f~M~pM~e, le souvenir de Lupicaire et de Cadoc, deux
eheis de routiers qui servirent, l'un le roi Jeand'Angteterrë, l'autre
Pbiiippe-Augustede France, et qui se rendirentencoreplus célèbres
que Tabaryle-Bossu, si complaisammentcélébrépar Mon~trelet. On
sait que Duguesclinconduisit ces bêtes féroces en Espagne, et les6t écraser dans les luttes de Henri de Transtamare et de Pierre-le-
Cruel.

Lorsque Charles VII réorganisal'armée,elle se recrutait a l'an-
cienne manière, c'est-à-dire, avec le Ban et les chevaliers, pour la
cavalerie, et avec les milices bourgeoises de Louis-le-Gros, pourl'infanterie. II annula completementces deux modes de recrutement,
et remplaça le Ban et les chevalierspar les Compagnies d'ordon-"
Nance, et les milices bourgeoisespar les Francs Archers.

Les compagniesd'ordonnanceétaient au nombre de~quinze. Cha-
cune comprenait-cent hommesd'armes, ce qui faisait six cents par
compagnie,en y comptant, par chaquehomme d'armes, trois ar-chers, un écuyer et un page. Ces six centshommesétaient à cheval.
II faut ajouter à cela un très-grandnombredevolontaires,qui obte-
naient a grand peine d'être,admis dans les compagnies,à leurs frais,
dans l'expectativede parvenir un jour à yêtre gendarmes. Il est inu-
tile d'ajouter que tous ces cavaliers étaient nobles. Le maréchalde
Montluc, qui écrivait ses commentairessous Henri JII, se rappelait
avec complaisance le temps où il avait débuté, comme archer, dans
les gendarmesdu maréchalde Foix, « ce qu'on estimait beaucoupence temps-là, dit-il, car il se trouvait beaucoup de seigneurs qui
étaient aux compagnies. Depuis,tout s'estabâtardi. Cependant, il ne
paraît pas que l'abâtardissement fut aussi complet que le disait
Montluc;car, une ordonnance de Henri III, de -1575, porta que
« tout archer des Ordonnances serait de noble race. » Les Compa-
gnies durèrent ainsi, avec les modiËcations que le temps apporte à

PANSEMENT DEsVÉS!CATOtRES ~5 CAUTÈRES
B après tes procédés <te M. At~BESPEYRES,

Pharmacien à Paris Faubourg Saint-Dents,84.
RAPPORT DE t'INSTITUT MÉDtCAIj.

Les secoursnomoreux.queia meaecineretire chaque jour det'empioi des exutoires,avaient, de tout temps, préoccupé les
pharmaciens désireux d'améliorer leur mode de pansement.GM)dépar ces sentimens, M. ~e~pc~esinventa, en i8n,le
papier épispastique, et te soumitaussitôt à l'expérience des
médecmsdes hôpitauxde caris. Nous citerons parmi beaucoupd'autres, comme ayantfait ces expériencesa différentes époques,
J)U7. Roux, .Ma )0/itt, Mcamtef,J<m<)'t/,Bo~neaM, Bert)fx de Ché-
S":i': –Les bonsrésulatsobtenus par ces hommes recomman-
dables ne tarde ent pas a être connus de teurs confrères, et,dès-lors, le pansementdes Ytsicatoirescessa d'être une int'om-
modité. Le Papierd'Aibespeyres est de quatre degrés fie for-
ce, ce qui permetde graduerà volontéfaction épispastiquequ'on
désireproduire. li est faciïe d'expliquer i.< supérioritédu papier sur le taffetas Le papier, soupie,doux, très fin. adhère auxbords du véstcato~'etnese déplacejamais;il conservetoujours
sa formeet sa souplesse, €H restant sur ia surface en suppura'ion
permettant à l'humeur sécrétée de le traverser et d'être ainsi
faciiemtnt absorbéepar ia compresse.–Letaffetas,au contrai-
re, épais, très dur,se crispesur la plaie, fait souffrir le malade,
et s'opposeau passagede la suppuration.De ta vient la nécessité
de icpcrcfr sur toute sa surface,si l'on neveutavoifiesvéte-
mens imprégnéspar les m 'UOesqui glissentsou~ lui. Fabriqué
pnmitveme~t pour les besoins de l'industrie et les usagesdo-
mestiques,i) contient, par ce'a même.dessubstances,donnemomdreinconvénientestde n'avoir aucuneaction épispastique.Ajoutons qu'il exhateune odeur fort désagréable. Ces gravesinconvénienssont signalés par ceux-lamêmequi, connaissant

la vogue acquise au Papief ft'te~e)/fe~, s'en ëtayent pour
prôner des taffetasépispastiquesplus ou moinsirritans, pour
lesquels, cependant, ils prétendent avoir obtenu des brevets
d'invention,ce qui tst compiétemenifaux, et des médaiDes
d'honneur,~)ui n'ontpoint été accordéesparie gouvernement
qui ne viennent d'aucun corpsmédical.Qui do~ic les a décer-
nées ? Quellevaleur peuvent-eDes avoir? i)L ~~e.!pet/)'e~.qui
nous transmet ces observations, nous parte égalementde sa
Toile vésicanteemp.astique.à l'aide de laquelle on établitun
vésicatoire en quelques heures.Le même morceau, appliqué
quatre fois sur quatresuje's différens,produisconstamment unvésicatoireen peu de temps–Comme complément, ~H&M-
t'et/'e~aétabli des serre-braset serre cuisse en gomme élas-
tique, et des compressesen papier, ce qui permetde panserfa-
cilementun vésicatoiresans linge.–Quantaux cautères, ils
sont très aisés à panser, puisqu'il suffit de renouveler chaque
jour le pois que l'on met dans la plaie, le recouvrant d'un
morceau de sparadrap, de papier à cautères ou d'un taffetas
quelconque,de la compresseet du serre-bras. Le pois d'iris.
voiremême le pois de jardin, sont préférablesà tousles autres,
ëtan' moins sujetsà se déformer. Les pos dits Fft{rf;iosont
également d'une qualité parfaite M. Albespeyres est si con-
vaincude lasupénorttédeses produits, qu'il en a expédiédans

toutes les villes de Franceet les principalesviUesde l'étranger,) recommani'atitaux dé ositaires.ses confrères,d.; fournir gratisdes échantillons,
à toutes les personnes qui en désireront, no-

tamment aux médecins, à l'expérienceéclairéedesquelsil ne
.'cessera de

s'adresser.
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FARM~S. –Lavente continue ft'etre difiicitf, ce qui n'empêchepas tes détenteurs

d'en soutenir tes prix; i)s .e fondent pour Cf)a sur )a tendanfe des Nés a se main-
tenir, et sur le défaut d approvisionnementde ta boutangerie. En attendant, )e prix
de ~s fr. u'apas etë.franchi dans ies marches en droiture,et ie cours moyen de la
taxe est descenduà M fr. 25.

BLES. –usprix ont ét6purement nominaux, et tes affaires nuttes à ta hatie de
samedi;à cetie de ta veitte, il s'en était fait un assez bon nombre comme suit fer-
miers, rieux,'M ):i).26fr.66; d°,nouveau Nanc,26 à ï8 fr: K; d°, no Kit., M fr.
66; Saumurnouveau, 120 à f':i tfit., M 6a à M tr.

SEtGLE. Les bdtes semencessont tenues à a: fr. on a traite pour quelquespe-
tits lots, quatiteordinaire,de 20 à n fr.

ORGE. Rien tenue. Nouvette des environs, teo M)., 16 a i6 fr. 50 hors barrière
scourgeonnouveau, )3 a~4fr.

AVOMES. Mœux tenueset de venteplus faci)e aux cours ci-après t35 & 140 ki).,
.Mit. 50 à M fr. 50; Brie, t4o à 145 kii., et Beauee, 145 à 150 kil., à 26 fr.

VINS. H n'est arrivécette semaine,à Bercy, que des vins de la Bourgogne,envi-
ron'oo" feuillettes vins vieuxet nouveaux.Tente très serrée et en hausse de 3 à 5
fr. par pièce. Le cher a haussé de 5 fr., l'Anjou de5 fr., Bordeaux de 3 fr., Mar-
seillede 5 fr., saint-Giiies, t5 cent. la veite.

tente ordinaire pour parts, les environs;ta Brieet ta Picardie.

SDIFS. Les suifsde placesont tenus a M 50; les vendeurs demandent69 fr. pour
]es suifs de Russie a 'livrer.

On s'attend à de la hausse au prochain marche, parce qu'U y a des besoinspour la
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toutes choses, jusqu'à la paix des Pyrénées, sous Louis XIV.
It ne paraît pas que les milices bourgeoisesde Louis-le-Groseus-

sent produit de bien*T)onnestroupes. Brantôme dit que ce n'étaient
« que marauds,beiiistres, mat armés, mal comptexionucs, fainéans,
pilleurs et maugeurs de peuples. Chartes Vtl ordonna que chaque
paroisse choisirait un homme, et le tiendrait tout prêt, avec l'arc et
les tlêches, pour partir au premier signa). L'ordonnancequi .créa les
Francs-Archersest de l'an 1/~8. L'empressementdes paroisses fut
grand, parce que la condition d'archer entraînait de grandes fran-
chises et il en résulta une excellente armée de seize miti fantassins.

On trouve, à partir de cette époque,un très grand développement
donné à l'infanterie. Les Suisses, soudoyés par Louis XI, eth's.'ans-
quenets, soudoyés par Louis XII, avaient apporté en France la disci-
pline. Aussi Brantôme change t-ii de langage, en parlant de l'infan-
terie française, qui alla aux guerresdu Milanais ily avait, bien, dit-
il, «

gensde sac et de corde, méchans garnimens échappésà la jus-
tice, et surtout force marqués de la fleur de lys sur l'épaule, esso-
rillés, et qui cachaientles oreilles par longs cheveuxhérissés; mais
l'exempledes compagnies suisses porta peu à peu l'ordre dans cette
cohue; l'ordre engendra la bonne conduite, et celle-ci la considé-
ration

FrançoisI", l'avant-dernierde nos rois batailleurs, dirigea aussi
son attentionsur l'infanterie. Il voulut ressusciter les légions romai-
nes. Il rendit en 1534 une ordonnancepour en instituer sept, com-
prenant chacunesix mille hommes, commandés par des personnes
de qualité. Ces légions ne furent jamais complètementlevées. Belle
invention,dit Montluc, si elle avait-été suivie; a Il est digne de re-
marque qu'à la fin du seizième siècle, après les guerres nombreuses
d'Italie, où l'infanterie avait pourtant montrébeaucoupde bravoure,
les plus grands capitaines conservaientencore des préventionscontre
la bourgeoisiequi la composait. « L'expériencenous a faitvoir, dit La
Nouë,"quece qui a abâtardinotre infanterie,c'est que les nobles s'en
sont retirés, et ont dédaigné non seulementd'y porter l'arquebuse
et la pique, mais encore d'y prendre charge. a
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Si La Noue, Brantômeet Montiuc vivaient a cette heure, ils se-
raient bien surpris d'apprendra qu~l'ipfantene française a visité à
son tour, depuis chiquante années,tous,les anciens champs de ba-
taille de la chevalerie, i'.Egypte.l'Itatie~Espagne,ta Grèce, rAfri-
que, et que les Communes ont vengéFrançoisï" à Marengo, Pierre
de Courtenai à Navarin; Saint~Louis.à Co~antine.

Nous n'avonspoint ponr but de faire~l~istoire des divers modes
d'organisationdes armées françaises,matf seulementde suivre, dans
les divers développemens qu'ils y reçoivent, l'élément aristocratique
et l'élément bourgeois, dont eues se"sont composées. Or, nous avons
trouvé qu'a partir du seizième siècle, l'infanterie prend sur la cava-
lerie une supér iorité numérique évidente. Le roi Henri H rendit,
en 1557, une ordonnancequi créa des légionsde six mille hommes,

auxquefles Montiuc donne le nom de r~gimens. A partir de ce mo-
ment, l'infanterie devintpeu à peu la base des armées,comme la bour-
geoisie devint la base du gouvernement. Les régimens français sont
sortis des légions de Henri II, mais par des remaniemens qui ~'af-
fectèrent que la forme, et qui laissèrent~oute entière et défmitive-
ment résolue la questiondu fond, la seule qui a pour nous, en ce mo-
ment, une sérieuseimportance.

A. atM~tESBME CÀtSSAeiMAC.

BIBLIOTHÈQUEHISTORIE ET M!L!TAIRE, FAR MM. CM:
H8H.ÈKNE ET SAUVAN.

Lessixvotumesdontenese compose eontieHnent)a matière de soixantevo-
lumes. Tous les souverains det'Europe t'ont adoptée. I) parait chaque mois.

un cahier composé de deux Hvraisons, contfhant 4 feuiiïes de texte granft
in-S, reprësentant de 20 à 24 fèui))es du format ordinaire, accompagne.
d'une carte ou de deux pians, ces derniersdans )e même format quête
texte, dessines et gravés par des artistes attachés au dépôt de la guerre..Le.'
prix de chaque cahier est dé 1 fr. pris à Paris,et de 1 fr. 50 c., franc de
port, pour les dëpartemens. On peut recevoir l'ouvragepar cahier ou par
vo)ume. Les troi. premierssont en vente. S'adresser, pour tout ce qui con-
cerne l'administration,dans les bureauxde MM. de Sënonnes et de t.epi-
nois, banquiers, ptace de la Bourse, ~2, chargés du recouvrement.

POUDRÉ PERUVIENNE
Autoriséepar brevet et ordonnancedu

roi,pour )entretien et la conservationdtii
dents et desgencives. pharm; rue (tu
Mute, 11.près celle de la Monnaie.

TTaffetasdeIa.Croi~j
~ntt'AmLIBLETO~RLES~'1
~COBSa~nxPIEDS~

~D'ETOT CfrATtB.S'HONORE~o!~

~TDMS cn~QTtETHitB~nLU)CF

.OUTARDE BLANCHE. Lettres nouveP-
teStes et prci-criptionsremarquabjes.t~""lettre dudocteurLarruccia, médecin
du gouvernement napolitain J'en ob-
tiens beaucoupde cures des maladiesdrs
votes digestives, etc. t'' )cttre du docteur
Ledemé, deDomfront .AyantYusouvent
des affections semb)ab!es céder presque
miracuteusementa ce remède,je vous em
demande4 trf. (Défautet vartationd'ap-
pétit, maiaise,dëcourag ment, insomme,
etc.) Le

docteur Marjotin la prescritsa-
vent pnur innammation,irritation, grand
ëchautïemcnt.etc., et surtout pour mau-
vaise digestion.– fr. la )ivre: ouvrage~
t fr.oc.–Chez Didier. Patais-Myat.M.
Dépôts (Voir eprincipatjourna)dechaque
dëpaitement,et le S~CLE du iT août.)

A ~emd[re.

Adjudicationdëunitive,ie mardi:4 sep-
tembre ~9 en ta chambre des notaires
de Paris, par te ministère de M" BOtiRNET-
YERRos run d'eux, d'une MAISON. sise à
paris rue duKocher, t8, près du chemin
de fer. Cet e Maison, par sa position,est
susceptibledegrandes améliorations.
produit, 4,900fr. Miseaprix, Ts.Otiofr.

S'adresser,à M" Bournet-vcrron,not. a
paris, rue Saint Honore,83.

Tt.nni-M))-synd.crov M. Gromort.ruedela Victoire, 6. PiSret, gargotter, ruë-M~es~aMues4 Juge-comm., M. Thoureau; synd. prov., M.-Gren.er, fus.'~~?~iu u mmc~re.ruede la Feuiitade, 6. Juge comm.,N. Mau~
M

M'~nn rnpMnn)marLren3 –HerpUe.fUateurdecoton.ruedei~~Se?~J~m"Bea~;~nd'pro~ Durand, rue Bourbon-vi)~

neuve, 7.

Du 21- août 1839. Les sieurs Barba .et Molard,'géransde la Sociétéreproductived~ REüny;synd. pwov ,lil~i:sss~~
23, et Rétlmré,rueda Vaugirârd3~.= Sanders cârios--

sier, ne de la Pépinière 36. Juge-comm.,Af. Courtin sy~nti, prov" at. Thiébaut, ri~èË' -umas, seuant anciennementhôtel garnf, maintehaut coin-
mis,rue St-Denis, 34s: Juge-comm. M. BOUrget·:sypd. ~rOV. ltt: Sergent, rue desS ~J~~S n- va~Dt.bouiauger,à «eau.Grene~e,rue de Cr'neite,t?,]uge-Si-~

synd. prov., n1. Abbaye, fuè.d~ Louvois,8. Tos'~i, ancien né-

gociânt, iy la Villette rué de Flàndres,3t chez Af: DeSmorits.Juge~comm.,bl· BOUrgét;
synd.prov.,M.He[nn,rnepastoureUe,

nu oo anût tS39 Les bieurs Lamy. potier de terre, rue d'ÀusterUtz. 20.uge,
concis-

synd. prov., M. MiUet, bouievard St-Cenis 04. s.mon, d oreur
sur bois, rueSeu~-st-Nico)M,.2'(bis).Juge-comm., M. chauviteau; synd.prov.~ H'

satyres,rue Mtchet-te-comte,tS.

mns août !8M. La dameFranck,commerçante,rue du Fpm-St-LoutS,3, au'Ma-~cëmm M.Duperier,synd.prov.,M. Geoffroy, rued'Argenteu.i,4t. Les~'r~~udHHDncarrossierrue du-COysée,io.Juge-comm., M.
Dupërier; synd.c

M~MeS.ruede )a Bienfaisance, 2. Champagniat,md papetier, rue de ta~Jugecon.m.,M.Bourget;synd.,proY.,M.Duvat-YaMtuse.rueGrange-~~)îp~' Froneau. fôrmter, rue des Noyers, < Mge.comm..M. Bourget;
M

Dèea~yctoitreStMerry.Meeckeiet femme,tut ancien negoc..~~e"rue~L~rent M.Jugecomm..M.Duperier;synd.prov.,
M; Mart.n, rue~~artin.md de bois, rue St-NicOas-d'Antin, 64. JuHe-comm. M.

Dupé-~J" urov M Cotombei.rueYiUeLeYeque,M. LemotM, restaurateur, rue~d~Yicto~s .5:j!)gecomm., M. Murget; synd. prov., M. Hemn, ru~S°~?-Mau~tnmd de métaux rueduTempte,29. j))gecomm.,H. MM-~d %o'Y., ~"Speitier,
rue Richer,M, et SeUier. rue de la Perte,

ee), s~uu. ftu") rf~j.'t.ËS-ffBSKS't~~S~SS~T*garant E. Boutmy.

––paris lmpr;mehedeBËTHTJNEetPMN.rue deVaugirard,36.

St-vatery Detavnay
Pierre Monnet
Mathurin Ch.Perey
Cacotonet DevtUard
Cnsergënt Barbter

Le Naafrage.'

dr., 6 a. Cbt Desnoyer.

Serre St.ErMst
Arthur A)bert
Emi~é St-m)a.re
Narcis BouHn~et Ch.Peray
Mat.LouchâM MRer
André Cuther
jean Monet,,
Càp.francaM D~launsy
Cap. angfais Bafbter

MariH F)(!rvt))e
'Geuetitiver

E.Lan)heq
GratDdselsel Hétoise
Un pit"te,unt)euteMantan-
g)3is,unperruquierdbord,
Utt~icu~enant français,ma-
telots et tOda~s.

MUSEUMD'H!STO!RE NATURELLE, Jardin-des-Ptantes
JARDJN, ouvert tous les jours au puNic. GALE

nus D'HisTomE sAïunEu.tes mardi et vendr'd), ()c:
3a6 heures.–G<i.tR:E D'ANATOMiE,ouverte sur bit-
têts, les lundi etsamedi,de tt à 2 heures.–GtLERU!
DE BOTtM'}nE,ouvertes sur hittets, tes jeudis,dend

à 2 heures.
MONNAIEROYALEDÈSMËMILLBS,8, rue Guënégaud.–

Ouvertetous tes jours,exceptéles t" du mois, diman-
ches et fetfs.
MUSEE MOKËTA!RE,ii~, quai Conti. –Ouverttous tes

jours, excepté tes dimancheset fêtes
CABINET DES~MËDAILLES, a ta Bibliothèque,5~, rue

Richelieu. Ouvert tes mardi et vendredi,de 10aà
2hetires.

MUSEE C'ARTtLLER!E. S. ptace Saint-Thomas-d'Aquia.
Ouvert sur billets,tes samedis, de ia4 heures.

GARDEMECBLE DE LA COURONKE,6, rue desChamps
Etysées.Ony.estadmi~sururtecarte d'entrée <tct'intécdantdugarde~mfuMe.

GAIEEtë..DESPtAN<EN REUEF D!iS FOETERfS~ESD!;
FRANCE, aux tn\a!i<tes. On peut !a Ytsitcr avec UEepermission du ministre de )agu<rrp;

CONSERVATOIREDÈS ARTS ETMËTJERS.MS, rue Saint-
Martin. Ouv- rt tes dimancheet jeudi, de 2 à 4 heu-
rs,aux étrangers tous tes jours.

CONCERT .MUSARD.rue Neuve-Vivienne.–Tous les soirs,
As heures.

CONCEKT MJFRENE à t'entrée des Champs-Etysecs. der-
rere t'E~ysë' Bourbon Les dimanche, lundi, mer-
cr'diet<ehdr. di,àheurrs.

TIVOLI. Grande fête tes dimancheet jf.udt.
CIRQUE FRANCOM,aux champs-Etysêes. Exercice~

ë~~e~trf"-tons )' s toirs eheure'
PA'<')RA6!Aa~\Cham,s-E'ysf'i !<. ).'r t'))!rd);t'oscou.
.ttt~HU~LOfHE[ mOt'.AMA, )ju")~rdMu;.tmarH'H.


